
 

 

Arbre décisionnel 
Contrat d’entreprise et prestataire de services 

 

Réception du mandat 
de surveillance  

 Outil 
Avis est donné à 
l’entrepreneur/ 
prestataire de 
service (lettre) 

 
Planification de la surveillance 

Analyse des indices 1-2-3-4 
 
 
 

Visites documentées 
 
 

Une non-conformité est-elle observée en 
personne par le représentant de la Ville? 

 Outils 
 Fiche d’observation 
 Avis à 

l’entrepreneur 
 Arbre décisionnel 

 
 

OUI NON 
La non-conformité observée représente-t-elle 
un danger imminent* pour la vie ou la santé 
d’une personne? 

 Remplir la fiche d’observation 
 À conserver dans le dossier de 
l’entrepreneur/Prestataire de service

OUI NON 
Communiquer sans délai avec la personne en 
danger et faire cesser l’ouvrage/service visé 
par le danger 

 
 

Communiquer avec l’entrepreneur/prestataire 
de service pour faire corriger la situation 

 
Communiquer avec l’entrepreneur/Prestataire de 
services afin de faire corriger la situation 
 
 
La situation est-elle corrigée sur-le-champ en 
respect des règles de l’art en SST? 
  L’entrepreneur/prestataire de services collabore-t-il? 

OUI NON 
 

Remplir la fiche d’observation et la 
conserver dans le dossier de 
l’entrepreneur/prestataire de services 

 
 

* Situation, tâche ou risque qui pourrait vraisemblablement présenter 
une menace imminente ou sérieuse pour la vie ou pour la santé de la 
personne qui y est exposée avant que, selon le cas, la situation soit 
corrigée, la tâche modifiée ou le risque écarté. 

Remplir l’avis à l’entrepreneur/prestataire de services 
et communiquer avec votre supérieur 
immédiat, selon le processus convenu 
dans votre unité administrative 
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                                                                         Arbre décisionnel 
Équipe de surveillance des contrats ou services 

désignée par la Ville à titre de donneur d’ouvrage (suite) 
 
 
 
 
 

La situation est-elle corrigée sur-le-champ 
en respect des règles de l’art en SST? 
 L’entrepreneur/prestataire collabore-t-il? 

 
 

OUI NON 
 Remplir la fiche d’observation 
 Conserver dans le dossier de 

l’entrepreneur 

Communiquer avec votre supérieur immédiat 
selon le processus convenu dans votre unité 
administrative et remettre l’avis à 
l’entrepreneur/prestataire de services

 
Arrêter l’ouvrage/service avec l’autorisation 
du supérieur immédiat Aviser la CNESST 

Remettre l’avis à l’entrepreneur/prestataire de service 
 
 
La situation est-elle corrigée en respect 
des règles de l’art? 
 L’entrepreneur/prestataire de service collabore-t-il? 

OUI NON 
 

Conserver l’avis à l’entrepreneur/ prestataire 
rempli par ce dernier dans le dossier de 
l’entrepreneur/prestataire 

 
Communiquer avec votre supérieur immédiat pour 
évaluer la pertinence d’aviser la CNESST 

 
 
 
 
 

Planification de la surveillance 
 

Indice 1 : Risques majeurs (voir la liste non-exhaustive des risques à observer) 
Indice 2 : Historique de l’entrepreneur/Prestataire de service dans votre unité administrative 
Indice 3 : Qualité et personnalisation de son programme de prévention/Plan d’action SST 
Indice 4 : Constats lors de votre première visite 
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